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Votre Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable (SIAEP) est un Etablissement Public de Coopération

Intercommunal (EPCI) en charge, sur un périmètre représentant une population de près de 25 000 habitants, des services

publics de production/distribution d’eau potable et de collecte et traitement des eaux usées.:

Le SIAEP de Nemours Saint Pierre :

Le SIAEP de Nemours Saint Pierre est propriétaire de l’ensemble des installations nécessaires pour mener à bien ses

missions de services publics et à ce titre, il lui incombe de réaliser les investissements permettant à son patrimoine de

répondre en tout point aux normes en vigueur et ceux nécessaires à l’optimisation permanente de ses installations,

lesquelles comprennent :

Pour votre eau potable : l’usine de potabilisation de l’eau « Les Fontaines », 26 ouvrages de stockage d’eaux brutes et

d’eaux traitées), cinq accélérateurs/surpresseurs, un réseau de distribution de plus de 190 kilomètres.

Pour vos eaux usées : La station de traitement « Nemosia », d’une capacité de 35 000 Equivalant Habitant (EH) ainsi que la

station d’épuration de Poligny (en cours de reconstruction), un réseau de collecte de plus de 108 kilomètres et 51 postes de

refoulement permettant d’acheminer les eaux usées.

La SAUR :

Depuis le 1er janvier 2016 pour l’eau potable et le 1er janvier 2017 pour l’assainissement, par contrat de concession le

SIAEP a confié à la Société d’Aménagement Urbain et Rural (SAUR) pour une durée de 12 ans, l'exploitation et la

maintenance de l’ensemble de ses installations (usines de traitement, réseaux de distribution et de collecte etc..).

Elle a en charge le renouvellement des matériels et équipements nécessaires au bon fonctionnement des services.
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